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le 27 septembre 1999

Introduction

En vertu de la décision D-99-121 rendue par la Régie le 16 juillet 1999, le Centre d’études réglementaires du Québec ( CERQ ) s’est vu accorder le statut d’intervenant dans le présent dossier. Le CERQ soumet donc ci-après ses commentaires relatifs au document de référence produit par la Régie en annexe de cette décision. 

Ces commentaires portent tant sur la proposition de lignes directrices pour la phase 3 du présent processus que sur les thèmes à discuter pour la mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs. À la lecture des décisions D-99-100 et D-99-121, nous comprenons que les lignes directrices et les thèmes de discussion proposés à titre indicatif par la Régie ont pour objectif de favoriser la conciliation des intérêts du distributeur et ceux des consommateurs. 

À cette fin, la Régie souhaite que le distributeur, d’une part, ait la possibilité « d’obtenir une rémunération plus élevée provenant de gains de productivité et d’innovations que ce dernier aurait instaurées » et, d’autre part, que les clients du distributeur soient « en mesure de bénéficier d’un partage des gains (...) tout en étant assurés d’un service de qualité, fiable, sécuritaire et fourni dans une perspective de développement durable ».

De façon générale, le CERQ partage les orientations mises de l’avant par la Régie et constate que les lignes directrices proposées pour la phase 3 du processus, bien que perfectibles, sont susceptibles de contribuer à la bonne marche du présent dossier. Nos commentaires seront donc limités en nombre et porteront essentiellement sur des modifications et des bonifications de certains éléments du document de référence ; nous signalerons également certains sujets auxquels la Régie n’a pas fait référence et qu’il nous apparaît utile d’inclure dans les thèmes de discussion.

Commentaires relatifs à la proposition de lignes directrices

· Composition du groupe de travail

Le CERQ est d’avis que la présence de deux représentants par intervenant est suffisante et appropriée. Nous comprenons que le distributeur, SCGM, est soumis à cette même règle et que la Régie s’assurera que ce principe de représentation uniforme sera respecté par les participants tout au long du processus.

Le CERQ souhaite que la désignation d’un représentant principal reconnu au dossier pour chaque intervenant permette tout de même à chaque partie de désigner à titre de porte parole l’un ou l’autre de ses représentants, sur une base quotidienne ou selon des modalités convenues par les participants, étant entendu qu’un seul des représentants désignés dispose d’un droit de parole pour chaque intervenant.

· Nomination d’un modérateur

Le CERQ préférerait que le modérateur- coordonnateur appelé à présider les travaux du groupe de travail soit désigné par la Régie et provienne de l’extérieur. Il nous apparaît également qu’un généraliste disposant d’une bonne connaissance des processus de régulation économique et de médiation représenterait un meilleur candidat pour s’acquitter de cette tâche qu’un expert davantage spécialisé dans un secteur d’activités spécifique.

· Participation des employés de la Régie

Le CERQ accueille favorablement la possibilité que des employés de la Régie contribuent à l’encadrement des travaux du groupe de travail mais, comme cela est suggéré, cette intervention ne devrait se faire qu’à la demande du groupe, être neutre et limitée aux demandes soumises par le groupe de travail. De plus, la Régie devra s’assurer que le personnel qui aurait contribué aux travaux n’influence pas indûment les décisions rendues ultérieurement par les régisseurs chargés du dossier.

· Experts

Nous suggérons que les intervenants établissent rapidement des modalités pour l’identification et le choix des experts qui pourraient être appelés à prêter leur assistance aux travaux du groupe et que la Régie s’assure aussitôt de leur disponibilité et leur intérêt.

· Dépôt d’une proposition du distributeur

Sur ce point, le CERQ est d’avis que la Régie devra imposer cette obligation  au distributeur de façon formelle, telle qu’elle le suggérait dans le document de référence, afin d’assurer le fonctionnement ordonné des travaux du groupe de travail.

· Détermination d’un échéancier

Contrairement à ce qui est envisagé dans le document de référence, le CERQ croit que la responsabilité d’établir un échéancier des discussions du groupe de travail incombe à la Régie - et non pas au distributeur. Cet échéancier devrait être établi en tenant compte de l’ensemble des commentaires soumis par les intervenants sur les lignes directrices et les thèmes de discussion, des contraintes administratives et commerciales de SCGM ainsi qu’en fonction de l’efficacité du présent processus et de l’atteinte des objectifs visés dans des délais raisonnables.

· Modalités de fonctionnement interne du groupe de travail

Le CERQ demande que, dans tous les cas, la réception d’un ordre du jour et de tous les documents devant faire l’objet de discussions précède d’au moins 48 heures chaque rencontre du groupe de travail.

Commentaires relatifs aux de thèmes de discussion

· Indexation des coûts

« Selon cette méthode, on identifie les coûts qui sont sous le contrôle du distributeur et ceux qui sont soumis à des pressions externes. Les « coûts externes »  sont directement alloués aux dépenses à être récupérées chez les consommateurs (...)»

Le CERQ recommande que le choix des méthodes d’identification des coûts du distributeur « qui sont soumis à des pressions externes » soit inclus dans les thèmes de discussions ainsi que les critères d’identification de ces « coûts externes » et qu’un processus de vérification périodique de ces « coûts externes » soit établi afin de ne pas imputer injustement aux consommateurs des coûts qui échappent présumément au contrôle de l’entreprise s’il s’avère qu’ils résultent de mauvais choix commerciaux.

· Partage des profits

Le CERQ recommande la plus grande prudence quant au recours à cette méthode selon laquelle les profits réalisés au-dessus ou en-dessous d’un certain seuil sont partagés entre le distributeur et les clients. Nous suggérons notamment que, si le recours à cette méthode est envisagé, la notion de partage des profits soit toujours évaluée en fonction des marges bénéficiaires de l’entreprise conformément au taux de rendement consenti par l’organisme réglementaire. De plus la méthode de partage des profits ne devrait dans aucun cas compromettre l’atteinte d’objectifs d’efficacité énergétique ou nuire à la mise en œuvre des principes de développement durable. À notre avis, ces questions surgiront nécessairement lorsqu’il sera question du choix de méthodes incitatives et devront faire partie des thèmes de discussions.

· Détermination de l’envergure du mécanisme

Le CERQ est d’avis que les considérations sociales et environnementales devront être explicitement prises en compte et considérées au même titre que les autres catégories de dépenses dans l’évaluation et le choix des mécanismes de rendement incitatif.

· Inflation

Les mécanismes d’ajustement pour tenir compte du prix des intrants sur lesquels le distributeur n’a pas d’influence directe devront pouvoir s’appliquer de façon rigoureuse et efficace afin de permettre une révision périodique du facteur d’inflation (et l’application des ajustements requis) sans compromettre l’efficacité du processus ou forcer la reconsidération du terme initialement convenu.

· Facteur de productivité

Le CERQ recommande que l’introduction du facteur de productivité dans le  mécanisme de rendement incitatif, si elle est envisagée, ne fasse pas sans évaluer son incidence sur les objectifs sociaux et environnementaux qui auront été établis par le groupe de travail.

· Mesure de la qualité, de la sécurité et de la fiabilité du service

Le CERQ soumet que, pour atteindre des niveaux de rendement qui bénéficient autant au distributeur qu’aux consommateurs, certains éléments doivent impérativement faire partie des critères de mesure, notamment :

· l’obligation pour le distributeur d’offrir et de maintenir une garantie de service ;

· la vérification et l’entretien des installations de distribution ;

· la formation d’une main-d’œuvre qualifiée et le développement d’une expertise de premier plan pour assurer la qualité et la sécurité des installations du distributeur, d’une part, et des consommateurs d’autre part.

· Efficacité énergétique

Le CERQ est d’avis que l’imposition d’objectifs en matière d’efficacité énergétique et l’établissement de critères de mesure convenant à une évaluation périodique et rigoureuse de la performance du distributeur en cette matière doivent faire partie des thèmes de discussion du groupe de travail.

� Document de référence, D-99-121, page 9.
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